REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DE LA SOMME – ARRONDISSEMENT D'AMIENS

CANTON DE VILLERS-BOCAGE
COMMUNE DE TALMAS

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 24 JUIN 2009
Sous la présidence de Monsieur Patrick BLOCKLET, Maire
Etaient présents : MM. BORDET, ROUSSEL, PREVOT, LOMBARD, COFFIGNIER, COQUELIN, LARTIQUE, MOREAU, PARIS, TOUPET, WALLET
Etaient absents excusés : Mme LARGILLIERE (pouvoir à M. BORDET) – M. VAN DEN EYNDE 
Secrétaire : M. LARTIQUE
1°) Ecole numérique rurale

Le ministère de l’Education Nationale a émis un projet dans le cadre d’un plan de développement du numérique dans les écoles rurales qui prévoit l’équipement de 5000 écoles situées dans les communes de moins de 2000 habitants. 
Coût global du projet : 14 313 €. L’Education Nationale subventionne le coût H.T. de cet équipement à hauteur de 80 % jusqu’à concurrence d’un montant de 9000 €. 

Coût à la charge de la commune : 2513 €, la commune récupérant la TVA au titre des investissements.


Le plan est composé de quatre volets :

· Equipement et sécurisation

· Ressources numériques

· Prise en main et formation

· Usages pédagogiques

Une école numérique comprend :

· Une classe mobile (ordinateurs portables)

· Un tableau blanc interactif

· Un vidéoprojecteur
· Une mise en réseau des équipements de l’école

· Une sécurisation des accès internet

La prise en main des matériels sera effectuée par le fournisseur.

Une formation et un accompagnement seront ensuite dispensés aux enseignants par le technicien de l’Education Nationale.

Le projet présenté aux communes requérait une réponse sous 10 jours. M. le Maire ne pouvant réunir le conseil municipal dans un si court délai, après concertation avec les adjoints, a émis un accord de principe, jugeant que l’équipement numérique ne pouvait qu’être bénéfique pour l’école, sachant que les écoles des villages voisins avaient répondu favorablement et que l’attribution étant limitée.

Une convention a donc été signée entre l’Education Nationale et la commune de Talmas.


L’école devrait être équipée à la rentrée scolaire prochaine.

2°) Emplois
a) Contrat d’avenir (26 heures par semaine) : était prévu à l’origine pour une durée de deux ans avec une prolongation d’un an. Toutefois, en raison des nouvelles mesures gouvernementales en matière d’emploi (RMI – RSA), la prolongation d’un an des agents se trouvait remise en question.

Après informations recueillies auprès de Pôle Emploi, il est possible de prolonger le contrat d’un an de Mme Agnès DACHEUX, après entretien avec Pôle Emploi.
b) Contrat d’accompagnement à l’emploi (20 heures/semaine) : cas de M. GELLé qui a bénéficié de trois contrats et dont la prorogation n’est pas prévue actuellement par les textes. Son contrat expirant fin Octobre 2009, son dossier est donc en attente.

3°) Eclairage public

M. le Maire rappelle le projet d’éclairage public étudié par la Fédération Départementale d’Energie de la Somme qui consiste en la modification de la desserte actuelle d’électrification, la pose de points lumineux, l’enfouissement du réseau : route nationale 25, angle rue des Acacias (M. et Mme DAMIENS, titulaires de leur permis de construire, sur RN 25, prenant à leur charge le coût de l’alimentation EDF de leur habitation).

Il propose d’approuver ce projet d’un montant de 7 796.00 € TTC et de solliciter le SIER Bernaville-Domart-Picquigny, en vue de lui déléguer la maîtrise d’ouvrage des travaux.


Si le SIER accepte, il sera établi entre ce dernier et la commune une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage des travaux qui préciser le plan de financement fixant les montants subventionnables maximum auxquels s’appliqueront les taux particuliers ci-dessous :

· Aide du SIER : 20 % x 6519 €…………………………….. 1 304.00 €

· Participation de la commune……………………………… 5 214.00 €

· TVA………………………………………………………… 1 278.00 €
TOTAL TTC…………………………………………… 7 796.00 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· D’adopter le projet présenté par la Fédération Départementale d’Energie de la Somme

· De solliciter le SIER en vue de lui déléguer la maîtrise d’ouvrage des travaux

· D’autoriser M. le Maire à signer la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage

· D’accepter la participation financière de la commune estimée à 6492 € y compris la TVA 

4°) Travaux de voirie par la Communauté de Communes Bocage Hallue

Cette année, les nids de poules ont été rebouchés par enrobé à chaud, dans l’ensemble du village, de façon plus satisfaisante.

Travaux rue Bertreux : réfection complète de la chaussée avec pose de bordures en raison de sa défectuosité importante – prise en charge financière par la communauté de communes. Si celle-ci est supérieure à 30 000 €, une participation de 20 % sur le différentiel sera demandée à la commune, la réalisation éventuelle de trottoirs restant à la charge des communes (devis en attente).


Le conseil municipal souhaite qu’une limitation de tonnage soit instaurée et respectée afin de préserver les travaux réalisés. M. le Maire interviendra en ce sens auprès des usagers concernés.


Une réflexion sur l’ensemble de la commune sera à réaliser.


Il profite de l’occasion pour signaler au CM que ses pouvoirs en matière de police, lors de rédaction de procès-verbaux et d’envoi auprès du tribunal, ne sont pas suivis d’effet et qu’il ressent un sentiment de perte de temps et de découragement.


Puits filtrants : un puits rue des Acacias sera repercé et un rue du Bia sera créé ainsi qu’en face du cimetière.

Bassins versants : l’exutoire déborde en cas de fortes pluies et l’eau s’écoule dans les pâtures en contre bas de M. RAMBOUR, créant un danger pour ses bêtes. La communauté de communes est d’accord pour réaliser des travaux en les groupant avec ceux de la 2è tranche des bassins versants mais qui ne seront pas réalisés dans l’immédiat. Vu l’urgence, le problème devra être revu plus rapidement par la communauté de communes.

Caniveau rue du Boyaval : la plupart des conseillers déplore le manque de signalisation suite aux travaux réalisés et s’inquiètent de ce fait de la dangerosité qu’il peut entraîner. M. le Maire signale que des panneaux sont commandés mais qu’il est très difficile d’être livré. La livraison devrait avoir lieu début Juillet.

Enduits d’usure : devaient être réalisés chemin de Beauquesne sur 650 mètres. Le conseil municipal pense que ce chemin étant en enrobés, il n’est pas nécessaire de procéder à un enduit. Il demande à M. le Maire de proposer en remplacement à la communauté de communes le chemin Delattre.

Panneaux de signalisation : la communauté de communes propose aux communes adhérentes de centraliser l’achat des panneaux de signalisation, sous forme d’un MAPA, afin d’obtenir un meilleur coût. Le conseil municipal émet un avis favorable.

Les élus reprochent à la communauté de communes le manque de suivi des travaux de voirie. L’embauche d’un technicien serait souhaitable.

5°) Sécurité incendie (3è tranche + travaux RN 25)
a) Sécurité incendie – 3è tranche : 

En séance du 7 Avril dernier, le conseil municipal a décidé d’effectuer la 3è tranche de travaux de renforcement, rue Notre Dame, et de poser trois bouches incendie
· 1 – rue d’Amiens/rue Battreux

· 2 – rue Notre Dame/rue Bertreux

· 3 – rue Notre Dame/rue Neuve

Coût estimatif des travaux : 56 000 € H.T.

b) Renforcement RN 25 pris en charge par le SIAEP : coût 41 000 € H.T.
c) Extension du réseau RN 25 en raison de la construction de la future maison de M. et Mme DAMIENS : coût 45 500 € H.T., dont 29 000 € H.T. à la charge des intéressés (charge communale : 16 500 €).

Des conventions seront établies entre syndicat / commune et syndicat /M.et Mme DAMIENS.

6°) Desserte en gaz

M. le Maire a assisté à une réunion organisée par ERDF et GrDF.


Pour connaître la faisabilité de la desserte en gaz de la commune, il y a lieu de demander une étude par l’intermédiaire du syndicat. Le conseil municipal émet un avis favorable.


Lors de la réunion, a été soulevé le problème de l’instruction des certificats d’urbanisme qui doivent reprendre les informations suivantes pour la future habitation :
· La puissance électrique de raccordement

· La date prévisionnelle de réalisation du projet

Les propriétaires doivent donc impérativement fournir ces renseignements qui sont transmis à ERDF qui établit un bilan estimatif. En l’absence de ces renseignements, le certificat d’urbanisme sera impérativement négatif.

M. le Maire souligne les difficultés à instruire les demandes de certificats d’urbanisme qui sont liés légalement à des délais de transmission à la DDE.

7°) Abattage d’arbres à la mare de la Ville 


Trois saules prennent de l’ampleur et les branches débordent sur les propriétés riveraines.

Un devis a été fourni pour l’abattage partiel de deux branches avec étêtage des branches restantes : coût 789.36 € TTC.  Avis favorable du conseil municipal.

M. PREVOT signale que les tilleuls de la place publique n’ont pas été élagués cette année et qu’il n’est plus nécessaire de le faire à présent, la saison de ballon au poing s’achevant. Il faudra prévoir de solliciter un devis en Mars 2010 afin de réaliser les travaux en Avril.
8°) Remise en état de l’accès mairie

Suite aux travaux de construction de l’école, il y a lieu de remettre en état l’accès devant la mairie. Un devis de 1 004.64 € TTC pour le décaissement et l’apport de terre végétale a été proposé. Toutefois, le conseil municipal souhaite réfléchir sur l’aménagement définitif de l’endroit.

La commission environnement étudiera plusieurs solutions.

9°) Feu d’artifice 2009

Sera tiré sur le parking de la salle socioculturelle, le 13 Juillet. Pour des problèmes de sécurité vis-à-vis du voisinage, le choix du feu s’est porté sur des feux au sol. Les toupies d’argent ont été évitées.
10°) Caveau provisoire : pose d’un monument en granit

Coût : 1400 € - Avis favorable du conseil municipal. Les travaux seront réalisés en Septembre.
11°) Sécurisation routière : passage piétons RN 25, bandes rugueuse RD 60 et RD 125 à Val de Maisons

En ce qui concerne les passages piétons sur la RN 25, ce n’est pas le conseil général de la Somme qui autorise les travaux mais le district Amiens Valenciennes à Dourges (62). Le dossier lui sera donc transmis.

Quant au RD 60, le descriptif présenté sur le devis ne respecte pas les normes en vigueur ; il y a donc lieu d’y remédier afin que le dossier soit pris en compte.

Pour le RD 125, le conseil général signale qu’un enduit d’usure sera réalisé fin 2010 et qu’il est judicieux d’attendre.

12°) Questions diverses
a) Flesselles : révision du P.LU.

b) Communauté de Communes : Contrat d’Investissement entre le Département et le Territoire Bocage-Hallue (C.I.D.T.) :
Enveloppe financière : 655 000 € de subvention sur 3 ans.

Répartition :

· Part maximale des projets du territoire 393 000 € dont un plafond de 118 000 € pour la voirie

· Part minimale pour les priorités du Conseil Général 262 000 € dont un plancher de 52000 € pour l’habitat et les documents d’urbanisme

· Taux de subvention : 20 % pour les projets de territoire  et 25 % pour les priorités du Conseil Général

Bonifications (hors enveloppe du territoire) : 5 % pour des projets relevant d’une démarche de développement durable (montant minimum du projet : 50 000 €) et enveloppe complémentaire dédiée à l’habitat quand le plancher de 52 000 € est atteint.


     Modalités d’application retenues :



Pour les projets du territoire communautaire : 

· L’aménagement et le cadre de vie : espaces publics, éclairage public, aménagement et réfection des chaussées

· La protection du patrimoine : bâtiments, édifices et monuments locaux

· Les équipements de services à la population : locaux et équipements de services publics ou de services à la population


Pour les projets dits « priorités du département » :

· L’éducation

· L’habitat

· Les sports, la culture et les TIC

   Modalités intégrées au contrat avec le Conseil Général :

· Pour prétendre à une subvention au titre du CIDT, une commune doit avoir préalablement déposé dans l’année en cours un dossier dans le dispositif « IDEAL »

· Tout projet déposé doit avoir un montant de travaux minimum de 25 000 € H.T.

· Toute dérogation devra faire l’objet d’une décision de l’assemblée des maires du territoire

Le potentiel CIDT 2009/2011 pour Talmas s’élève à 15 995 €.


M. le Maire propose au conseil municipal de déposer un dossier pour le transfert de la mairie.

c) Proposition des Assurances Mutuelles de Picardie  d’une assurance individuelle accident corporel, suite à l’accident mortel survenu il y a quelques mois à LAUCOURT 
Coût annuel : 264 €. M. le Maire demande au conseil municipal d’y réfléchir.

d) Chute d’un arbre du domaine public communal, lors d’une tempête, sur la clôture en fond de propriété de Mme Micheline CAUX : estimation du sinistre : 6432.34 €.

Les experts des assurances respectives se sont rendus sur place pour examiner les dégâts. L’assurance de la commune estime que le montant réclamé est surestimé par rapport aux dégâts : le mur de brique est vétuste et la grille qui est posée dessus penche en sens inverse de la chute de l’arbre ! Un courrier relatant nos réflexions a été envoyé à la compagnie d’assurance adverse.
e) Intervention de M. Samuel PREVOT
1/Ecole
Suite au conseil d’école auquel assistait l’inspecteur d’académie, il a été acté que les locaux étaient appropriés pour accueillir tous les enfants de petite section maternelle. Toutefois, le dortoir pourra être équipé de lits superposés et homologués s’il y a nécessité, la législation prévoyant l’accueil à la journée de ces enfants. L’inspecteur a fait remarquer qu’il n’existait pas d’effectif limite en classe maternelle

2/Accueil de loisirs sans hébergement 2009 
Se déroulera dans les anciennes classes CE / CM donnant sur la rue St-Aubin. La garderie se tiendra dans le bâtiment accueillant actuellement la garderie en période scolaire. Les locaux de la cantine seront également utilisés pour la restauration, les toilettes mis à disposition.
     3/ Salle socioculturelle : location par les associations locales 

            Le règlement sera réétudié ultérieurement.

f) Intervention de M. Joël PARIS 

Ecole  

Lors du conseil d’école auquel il assistait en qualité de président de l’association des parents d’élèves, il a fait part du mécontentement de certains parents à l’égard du corps enseignant, suite à une réunion qui s’est tenue il y a quelques semaines. Plusieurs d’entre eux ont d’ailleurs fait parvenir un courrier à M. le Maire pour lui faire part de leurs griefs ; M. BLOCKLET s’est engagé à leur répondre par écrit. M. PARIS a signalé le risque d’une baisse des effectifs à la prochaine rentrée.

g) Intervention de M. Didier ROUSSEL
Ecole


Afin de sécuriser l’accès à l’école, un passage piétons surélevé a été apposé. Depuis sa mise en place, les usagers de la route sont contraints de le franchir à très faible vitesse et il a été constaté son efficacité. M. ROUSSEL propose au CM,  qu’à la rentrée scolaire prochaine, et à titre d’essai, que le personnel communal n’assure plus la traversée de la rue aux enfants entrant ou sortant de l’école. Le conseil municipal émet un avis favorable.

Elagage  

Signale que de nombreuses haies privées ne sont pas encore élaguées et gênent le passage d’engins ou de camions de service.
Pour extrait conforme au registre des délibérations
Talmas, le 29/06/2009
Le Maire – P. BLOCKLET


